REPUBLIQUE DE COTE D’IVOIRE

D’ABIDJAN

JUGEMENT CONTRADICTOIRE
Du 06/02/2019

YAYA COULIBALY
¢/

L’ INSTITUT MARCATH SARL

DECISION
CONTRADICTOIRE

Déclare nulle et de nul effet la mise en
demeure du 09 Octobre 2018 ;

En conséquence, déclare irrecevables les
demandes en résiliation de bail et en
expulsion de monsieur YAYA Coulibaly ;

Déclare recevable la demande en paiement
de loyers ;

L’y dit partiellement fondé ;

Donne acte & monsieur YAYA COULIBALY
de ce qu’il reconnait avoir percu la somme
de 3.720.000 F CFA ;

Condamne I'INSTITUT MARCATH SARL &
lui payer la somme de trois millions quatre-
vingt mille (3.080.000) francs CFA ;

Ordonne l'exécution provisoire du présent
jugement nonobstant toutes voies de
recours ;

Condamne le défendeur aux dépens.
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